
REPUBLIQUE  FRANCAISE 
EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DES ORMES 
SEANCE du 11 juin 2018 
Nombre de membres afférents au CM:19 
Nombres de membres en exercice:18 
Qui ont pris part à la délibération: 14 
Date de la convocation 6 juin  2018 
Date d’affichage et de transmission en Sous-Préfecture  le  13 juin 2018 
L’an deux mil dix-huit le   11 juin   à 20 heures 30, le Conseil Municipal des ORMES, régulièrement convoqué s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la Présidence de Béatrice FONTAINE  Maire des 
ORMES 
Présents :    
Mesdames,  BENITO Patricia BRARD Béatrice, CURIEN Véronique FONTAINE Béatrice, MOREVE Nathalie  
PUGLIA Catherine ROUSSEL Karine SAVOURIN Marie-France TERRIEN Hélène, 
Messieurs, BRUNEAU Jean-Marie, FERRAND Georges, ROUGET Vincent, SABOURIN Jacques TABUTAUD François, 
 
Absents excusés: MORTREUIL Dominique, MULTON Fabien GIVELET Eric BODIN Serge 
 
A été élue Secrétaire  Véronique CURIEN  
 

Objet de la délibération : 
 

2018/30 

 

CONVENTION DE SERVITUDE ER VILLIERS AVEC LE GFA LA 

DAVIERE 

 

 
Madame le Maire informe le Conseil que dans le cadre des travaux 

d’électrification rurale programme 2015 à Villiers, un support pour conducteur aérien 
d’électricité a été implanté sur une parcelle (ZM n°30) appartenant au GFA « la Davière ». 

 
Madame le Maire donne lecture du projet de convention de servitude 

correspondant établie par ENEDIS, assortie d’une indemnité forfaitaire et définitive de 100 €.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité, autorise le 

Maire : 
- à signer la convention de servitudes relative à l’implantation d’un 

support pour conducteur aérien sur la parcelle cadastrée section ZM 
n°30 appartenant au GFA « La Davière »  

- à procéder au versement de l’indemnité forfaitaire et définitive de 
100 € en faveur du GFA »la Davière » à la signature de la convention 

 
 
 
Pour extrait conforme 
Aux ormes le 12 juin 2018 
Béatrice FONTAINE 
Maire 

 


